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-INTRODUCTION

Cette communication se donne comme objectif d’interroger le lien entre Gouvernance –Management des Ressources Humaines et Stratégie des SCOP. Dans un premier temps, elle présente la méthodologie et le terrain de recherche.  Dans un deuxième temps, elle  étudie  les liens entre Gouvernance-Management des Ressources Humaines et Stratégie des SCOP  en utilisant le  modèle d’analyse adapté du  triangle initialement proposé par Pérez R, Palpacuer F., et Tozanli S.
  .Pour cela, elle mobilise d’une part une littérature du champ de l’ économie sociale et solidaire avec les  travaux de D. Côté, C. Devister, F. Espagne ,et une littérature hors champ de l’économie sociale et solidaire autour des travaux de Beyssere des Horts,  J.Brabet, F.Pichault et J.Nizet et D.Golsorkhi. D’autre part, elle se réfère pour le terrain à des SCOP de  Rhône Alpes. 

Une SCOP « est formée par des travailleurs de toutes catégories ou qualifications professionnelles, associés pour exercer en commun leurs professions dans une entreprise

qu’ils gèrent directement ou par l’ intermédiaire de mandataires désignés par eux et en leur sein » ARTICLE 1 DE LA LOI DU 19/07/1978.

Selon les  principes fondamentaux coopératifs inscrits dans les statuts, les  salarié-e-s associé-es ont vocation à  construire ensemble  un projet collectif intergénérationnel et  économiquement viable. L'exercice de la démocratie consiste alors  à  gérer des  intérêts collectifs et des intérêts individuels affichés complémentaires d’ordre  politique économique et  social.  Les règles de fonctionnement de la  gouvernance sont établies pour assurer l’expression d’une démocratie, à  travers, entre autres éléments, le partage du pouvoir. 

Dans le cadre institué par les statuts, la stratégie s’attache à pérenniser l’organisation dans un contexte réactualisé. Pour cela, elle vérifie les atouts concurrentiels et élabore un plan visant des résultats financiers positifs,  dans un souci d’intérêt général. Le profit est réalisé dans l’intérêt des membres coopérateurs-trices en concordance avec le projet politique ou sociétal. La  stratégie est garante de la viabilité économique.  

Enjeu fondamental dans toute entreprise, le MRH est  un enjeu d’autant plus important dans les SCOP avec la double finalité, économique et sociale, et la double qualité d’associé-e salarié-e .  Il accompagne la recherche des objectifs sociaux et des objectifs économiques. Il doit prendre en compte la finalité sociale et la pérennité de l'organisation. Si la coopération est un idéal de société humaniste, la coopérative est une forme d’entreprise qui exige de la coopération entre les acteurs-décideurs. (BÉCHARD L.M.)
 

Le MRH devient ainsi un levier principal pour l'exercice d'une démocratie et d'une stratégie comprise par tous.
Or, à ce jour, de manière paradoxale, si la Gouvernance des SCOP (G) situe bien  la personne, associée -salariée, au cœur du système de décision, la notion de  MRH ne semble pas avoir fait beaucoup incursion dans les SCOP. Force est de constater que le MRH est peu ou prou  professionnalisé. Quand il est identifié au sein de la SCOP, il est exercé soit par le dirigeant, soit confié à un cadre en charge d’une autre fonction, sans qualification idoine. 
C’est pourquoi, au delà des statuts et des a priori, nous cherchons à répondre aux questions suivantes : Comment le MRH peut-il être mobilisé au service du développement et de la pérennité des SCOP ? Comment peut-il être mobilisé au service de son mode de Gouvernance démocratique ? Existe-t-il un Management des Ressources Humaines spécifique en SCOP ? 

Comme indiqué précédemment, nous avons choisi d’étudier et d‘analyser les rapports existant entre les trois pôles Gouvernance(G), Management des Ressources Humaines(MRH) et Stratégie(S) à  partir du modèle d’analyse Palpacuer-Pérez-Tozanilli-2000. Nous l’avons adapté à notre recherche.  A partir des entretiens réalisés, nous avons étudié, comme indiqué sur le schéma, les interactions en double sens. 








1-METHODOLOGIE et TERRAIN DE RECHERCHE 

1-1-Une méthodologie qualitative

Nous avons réalisé notre étude, selon la « théorie enracinée »
 avec une approche constructiviste et interprétative. Complétée par une  recherche idiographique nous nous sommes intéressés à la vie événementielle du mouvement local, régional, national et européen à travers les congrès régional et  national, l’Assemblée Générale de l’Union Régionale des SCOP de Rhône Alpes, les réunions du Groupement National des SCOP de Conseils et de Formation, mais aussi de manière élargie à des réunions et séminaires de l’Economie Sociale et Solidaires nationales (forums de l’emploi de l’économie sociale et solidaire) et européenne avec la conférence européenne de l’économie sociale et les séminaires de Coopératives Europe de manière à pouvoir mieux contextualiser la réalité des SCOP. Il nous a semblé en effet opportun d'agrandir notre champ d'information et d’analyse à ces manifestations vu le contexte particulier des élections européennes.  Dans ce cadre Coopératives Europe a mis en place une stratégie « en vue de promouvoir la reconnaissance et l’essaimage du modèle de l’entreprise coopérative dans les politiques de l’Union Européenne.
 » 

A partir d’une étude documentaire, d’analyse de la littérature, des statistiques de la centrale de bilan de la CG SCOP, de recherche ethnographique nous avons mené des entretiens exploratoires auprès de François Espagne, secrétaire général de la CG SCOP de 1981 à 1990  et de Michel Rohard, directeur de l’UR SCOP RA.Avec ce dernier, nous avons procédé à un échantillonnage pour sélectionner 16 SCOP représentatives du tissu régional selon les critères suivants : les SCOP les plus importantes de la région, et ou celles qui ont adopté des stratégies innovantes dans leur approche marché, leur MRH ou leur gouvernance. 

Nous avons ainsi conduit 16 entretiens semi directifs ou compréhensifs
 (auprès de 16 dirigeant-es de SCOP de Rhône Alpes  de juillet à décembre 2008. Nous  avions pu repérer que les dirigeants assuraient le Management des Ressources Humaines grâce à une étude préalablement réalisée en Rhône Alpes en 2006 (3)
 et grâce à notre connaissance empirique du terrain, de part notre expérience de gérante de SCOP et un travail de recherche antérieur  dans le cadre du Master 2 de GSRH sur le projet d’Ecole de l’Entreprenariat en Economie Sociale (programme Equal EST). Par ailleurs nous avons mené des entretiens informels auprès de dirigeants et de salariés de SCOP, de permanents du mouvement, dans le cadre de  réunions du mouvement, lors de nos visites en entreprises coopératives et  avons pu observer des situations organisationnelles. Nous avons également rencontré des demandeurs d’emplois et des étudiants en Economie Sociale et Solidaire.

Nous reconnaissons bien sûr dans cette double posture, de chercheuse et d’actrice de terrain une particularité. Si elle peut constituer  un biais pour la recherche, c’est aussi  un moyen de connaissance intrinsèque de l’organisation.

1-2-Un terrain de recherche  en RHONE ALPES

L’Union régionale des SCOP de Rhône Alpes occupe la troisième place nationale en nombre d’organisations adhérentes et en nombre de salariés. Région dynamique, située dans « le triangle européen », le couloir rhodanien  siège à la seconde place pour le nombre de créations d'entreprises et à la 8ème place pour l’augmentation de l’effectif des salariés. Les 26O SCOP recensées en Rhône Alpes en 2008 opèrent dans tous les secteurs d’activités des SCOP françaises : le BTP, la communication (imprimerie), l’industrie et les nouveaux secteurs de services.

Leurs tailles varient entre 2 et 250 salarié-e -s.

Lors des dix dernières années, la région Rhône Alpes a progressé de 32 ,2% en nombre d’organisations, principalement avec des SCOP du secteur des services. 

Les salariés sont majoritairement masculins puisque nous comptions 2228 hommes pour 1078 femmes (2006).

La tranche d’âge la plus représentée est celle des 41-55 ans, tranche qui détient le taux plus élevé de sociétaires (67%) avec un capital moyen par personne de 8 431 €

Elles réalisent un CA de 430 millions d ‘euros.

2-Les liens entre Gouvernance et Management des Ressources Humaines : la gestion des contradictions (J. Brabet)
 d’un équilibre complexe (CÔTÉ D.)

Pour mieux appréhender la Gouvernance des SCOP, en préalable, il nous semble utile de procéder à une relecture accompagnée des statuts des SCOP.

2-1-Les statuts 

D’après F. Espagne, les statuts des SCOP définissent le cadre juridique d’une entreprise  collective et  intemporelle. Une SCOP est d’abord une SCOP. Ensuite, elle est SARL ou SA.
 Les SCOP sont des sociétés sui generis selon l’article 832 du Code Civil. Leur spécificité réside dans l’objet institutionnel qui est le fonctionnement auto géré d’un système pour l’amélioration de la situation de ses membres. Dans une SCOP les salarié-e-s s’unissent pour partager des moyens de production et de distribution.

 Il s’agit bien de mettre en commun des activités dans l’intérêt collectif tout en y retirant des intérêts particuliers.

De fait les associés-travailleurs sont des co-entrepreneurs d’une entreprise où la recherche de service prévaut sur la recherche de profit. En effet, si la SCOP réalise un profit sur ses clients, elle ne fait pas de profit sur ses salarié-e-s. Son objectif est de donner du travail aux coopérateurs-trices, de servir leurs intérêts et de leur assurer une formation. Elle est fondée sur un projet commun et le désir d’œuvrer ensemble à ce projet. 

La spécificité SCOP se traduit à travers trois principes  fondamentaux : la propriété collective, le pouvoir partagé et le profit dans l’intérêt des membres coopérateurs-trices. Les salarié-e-s associé-e-s représentent 92% des associé-e-s et détiennent  81% du capital. L’objet social est porteur d’une vision politique et humaniste car le capital humain prédomine le capital financier.

Cette définition distingue l’entreprise coopérative  de l’entreprise capitaliste qui pour sa part déclare la propriété individuelle, le pouvoir aux dirigeants et le profit aux actionnaires non salarié-e-s. 

2-2-Le système de gouvernance des SCOP SA s’organise autour de relais internes en quatre temps. 

L’Assemblée Générale annuelle souveraine  réunit l’ensemble des associés salariés pour valider la Stratégie et en déléguer son application à une personne élue. Les candidatures des associés y sont présentées, validées ou pas, par un vote à bulletin secret. Le double statut, (associé -salarié), signifiant fondamental des coopératives(Loi de 1978),  est un élément important liant le travailleur à la coopérative. La clé de répartition des excédents y  est également votée (réserves impartageables/part travail/dividendes). De manière particulière, quel que soit le montant de la part de capital détenu, le pouvoir est partagé par les associés selon le principe une personne =une voix. Lors des assemblées générales, la participation des individus associés-élus-salariés aux décisions politiques et économiques  de l’organisation illustre  l’exercice du pouvoir partagé. Si la communication est facilitée par l’intérêt des salariés- associés qui sont les acteurs principaux et propriétaires collectifs de la SCOP, certaines conditions s’avèrent nécessaires pour une participation active et constructive. D’après les témoignages recueillis, la parole circule plus équitablement pour permettre une démocratie directe  à 12 ou 15 personnes en référence à  « la tribu initiale » et à l’organisation en « scopette ».  

En cours d’AG, la  gérance est  élue pour quatre ans tout en étant révocable tous les ans en Assemblée Générale. Selon le mandat de confiance voté en Assemblée Générale elle  gère, élabore et propose  la Stratégie, anime et représente  la SCOP. Elle coordonne les instances et les personnes. La gérance assure la responsabilité juridique de l’entreprise. 

Le Comité de Direction et ou le Conseil d’Administration (pour les SA) sont des instances de réflexion, représentatives et réactives.Ils   pilotent  la stratégie et la valident. Ce sont  les relais collectifs de gouvernance. Lieux  d’informations, de débats, d’élaboration collective, ils partagent symboliquement  la responsabilité avec la gérance.

Les réunions d’associés préparatoires aux assemblées générales, les réunions de stratégie, les séminaires, les comités de pilotage, les comités de secteur, les réunions liées à la révision coopérative rythment la vie de la SCOP. Pour  faciliter la compréhension et l’appropriation de la Stratégie de la SCOP, ces comités de personnes plus restreints sont des lieux d’apprentissage et de débats.

Les réunions festives suivent  le calendrier interne (A.G, séminaires, anniversaires production) ou servent  la communication externe. Elles peuvent être ouvertes aux partenaires et aux clients.

En conclusion, l’AG est le cœur névralgique de la gouvernance des SCOP. Décisionnelle, elle est  le lieu de l’expression par excellence de la démocratie.

Co-auteur du développement de sa vie et d’une œuvre collective, la salarié-e associé-e, co-entrepreneur-e, (Ecole des Mines d’Alès)
 détient collectivement un patrimoine matériel et ou immatériel de production. Les acteurs agissent à la fois pour assurer la production, les salaires et la pérennité de la SCOP.

La Gouvernance des SCOP induit une  responsabilité et une autonomie autour d’un projet collectif. 

2-3-La gestion des contradictions (BRABET J.)
 

Levier de motivation ou frein, lié à la peur de responsabilité, l’invitation à devenir associé et à le rester est, en tout état de cause, un enjeu principal du MRH. Pour donner du sens à la Gouvernance des SCOP, certaines compétences, (Zarrifian P.)
d’une part, et certaines articulations de mécanismes organisationnels(G) d’autre part s’avèrent nécessaires. La  participation active des associés- salariés nécessite des plans de développement de  compétences coopératives pour lever « la contrainte » (COURPASSON D)
. Pour permettre au coopérateur d’être un véritable « acteur du système  » (CROZIER ET FRIEDBERG)
 en responsabilité d’assurer collectivement la pérennité de la SCOP(S), des étapes sont repérées.

Lié à la double qualité requise d’associé (G) et de salarié(S) le  « double recrutement » du coopérateur  et du technicien est le point d’ancrage du développement durable de  l’entreprise.

L’ objectif de  l’intégration future de l’associé s’ajoute à la nécessaire identification du besoin technique. Pour éviter des déviances, ce double objectif doit être présenté dès le premier entretien. C’est  une étape caractérisée d’essentielle et complexe.

Pour  pouvoir choisir en tout état de cause la double qualité, l’intégration à la vie entrepreneuriale coopérative nécessite  un accès à l’information interne  de l’entreprise  et du mouvement coopératif et une participation aux instances coopératives. Des invitations aux réunions internes favorisent une meilleure appréhension du rôle et des engagements. C’est pourquoi le système d’information interne met en place des échanges transversaux réguliers avec tous les salariés :  réunions de secteurs, services, coordination, séminaires, thématiques, d’échanges de savoirs pour faire le point sur la production et les projets mais aussi pour « mettre en place des leviers pour un engagement coopératif militant »
Des écrits circulent via les comptes rendus, l’intranet, les lettres internes. Traces  de la vie de l’entreprise, ils constituent sa mémoire collective.  Pour la communication individualisée, des entretiens programmés (trimestriellement ou annuellement) abordent l’aspect technique et l’aspect social.

Quant à la communication externe, indépendamment des outils de publicité, elle se développe à travers la participation et l’animation de réseaux territoriaux, de secteurs, parce que « dans le milieu coopératif on a besoin de se sentir, de se voir, de se rencontrer, de voir à qui on a affaire… »

La communication « sur le statut SCOP pour expliquer qu’on est différent…pour impacter l’image nouvelle des SCOP » est assurée principalement par les SCOP elles-mêmes. En Rhône Alpes 50% des SCOP sont créées grâce aux témoignages et aux communications des associés-salariés des SCOP. 

La politique de formation  comporte alors un double objectif : une formation technique pour améliorer les compétences du salarié et une formation coopérative pour les compétences de l’associé salarié. Le budget formation est consommé voire même dépassé. Il est supérieur à celui des TPE PME non SCOP. (+0,36 % pour les SCOP de 6 à 10 salariés et +0,26% pour les +de 10 salariés)
.

« Pour relever le défi de la délocalisation et de destruction potentiellement massive d’emplois, l’issue la plus sûre et la plus rentable, c’est l’élévation du niveau d’éducation (intellectuelle ou manuelle) de la population…il faut donc  y croire et parier dessus sans états d’âmes et assurer les investissements nécessaires»(p 152,P Villemus).
Des innovations de formations avec des interventions en interne d’experts externes, des échanges de savoirs sont mises en place.

La  politique de rémunération équitable affiche  une échelle de salaires réduite de 1 à 3, en référence  aux conventions collectives en vigueur dans le secteur d’activité. Les salaires sont supérieurs au smic (+17%). Les salaires des dirigeants sont inférieurs aux salaires des dirigeants de TPE PME (37OO € brut). 

La participation est  présente dans 98% des SCOP.  D’autres périphériques de  salaires s’ajoutent : des mutuelles d’entreprises, des chèques déjeuners, des treizièmes mois, l’intéressement.

Le licenciement « pondéré » intervient en dernier recours. A la fois un acte individuel et collectif, il nécessite de prendre en compte la personne et la pérennité de la SCOP.

 S’il s’agit de licenciement économique, il est accompagné.Parfois même, un accompagnement à la création de SCOP ou d’emplois est assuré par la SCOP qui licencie. S’il s’agit d’un licenciement pour autres raisons, « des divorces à l’amiable sont possibles », mais c’est toujours difficile à vivre sur le plan de l’histoire  car il s’agit de coopérateurs associés.

La culture d’entreprise (BESSEYRE des HORTS)
de responsabilité et d’autonomie

naît du « double statut d’actionnaire-salarié …d’ouvrier et de patron ». Elle   évolue avec le contexte( HOFSTEDE)
 et se pratique différemment selon les individus et selon le dirigeant.  Quand  elle existe, la démarche qualité questionne les pratiques en vigueur dans la SCOP  et signe un changement culturel en marche. 

Par contre, être membre des Instances Représentatives du Personnel s’avère être une difficile posture. Etre associé-salarié-délégué du personnel est une posture qui « peut être dangereuse pour la SCOP » et « schizophrénique » .Elle nécessite une grande vigilance pour dissocier les rôles. En  Conseil d’administration, en Assemblée Générale il s’agit d’être d’abord associé-salarié.  En réalité, il existe moins de revendications syndicales en SCOP, puisque « les choses sont parlées entre associés dans d’autres instances ». Cela est vérifié également dans les structures créées suite à des luttes syndicales. Une délégation unique anime le Comité d’Entreprise. Ce dernier organise   des rencontres festives et gère des prestations sociales.

Pour finir cette partie,  la transmission interroge la culture d’entreprise et son organisation de la pérennité culturelle et financière. Des règles sont établies dans certaines SCOP pour éviter la déstabilisation interne ave une anticipation du  recrutement, un  compagnonnage de gérant  et une formation au management coopératif pour le candidat. De plus  une règle financière vise l’équilibre des sorties du capital avec un versement de participation au capital par les nouveaux salariés, héritiers d’un outil de travail de la part des anciens coopérateurs.

Nous pouvons constater, au dérouler des pratiques de MRH, cette gestion permanente de tensions entre intérêt individuel et intérêt collectif. Entre satisfaction immédiate individuelle et satisfaction collective de transmission future. Un temps de  maturation de un an à trois ans est reconnu nécessaire pour s’engager en tant que salarié-associé.

2-4-Management des Ressources Humaines et Stratégie : l’accompagnement au changement légitimé, selon le modèle valoriel (PICHAULT Fet NIZET J.)

Le MRH va accompagner le projet collectif dans  la Stratégie de l’EC pour l’intérêt collectif. Ainsi, pour pouvoir assurer la pérennité de l’entreprise coopérative le MRH peut gérer des licenciements ou au contraire développer des emplois. «  Oppositions-contradictions, d’un côté ; attirances-interdépendances de l’autre : telle est la double caractéristique des tensions au cœur des modèles de GRH. » D’aucuns diront qu’il est plus long en SCOP d’élaborer une stratégie parce que la recherche du consensus prend de fait plus de temps qu’une décision unilatérale. D’autres au contraire jugent  la décision collective plus solide car elle est partagée.

Ainsi, le Développement et l’Evolution de la Personne et de ses Compétences

est corollaire au développement de l’entreprise. Afin d’accompagner la promotion des personnes  et la pérennité de l’entreprise, il s’avère nécessaire de développer les compétences des acteurs actuels. 

Le Développement et l’Evolution de la Personne et de ses Compétences est une démarche d’accompagnement pour renforcer les compétences internes techniques et pour développer les valeurs intrinsèques à la coopérative. De manière spécifique à l’économie sociale, la DEPC placerait  au centre du système la personne, dans une dynamique d’évolution, professionnelle et coopérative, voire sociale, la personne évoluant en compétences à partir d’apprentissages académiques et techniques, en centres de formation et en universités, sur le terrain  mais aussi à partir de rencontres humaines dans un environnement culturel d’économie sociale.

Résultat d’une concertation, cette démarche, permettrait aux personnes des  passerelles entre les organisations de l’économie sociale quelle que soit la structure juridique, une véritable « employabilité » pour un transfert d’expériences et de compétences d’un champ à l’autre de l’économie sociale. La DEPC  illustrerait les valeurs d’égalité et de solidarité, permettant aux individus de développer non seulement leurs compétences individuelles pour eux-mêmes, pour le projet collectif de l’entreprise mais aussi  pour celui  de la société : un réservoir potentiel de dirigeants pour les successions

2-5-Stratégie-Management des Ressources Humaines : « la stratégie comme pratique » (GOLSORKHI D.)

La fabrique de la stratégie est le fruit d’actions, de décisions, de prises de positions des agents de l’organisation. Sa construction s’inscrit dans une temporalité évolutive, « pas à pas et en continu » en référence au projet politique et social de la structure. Elle convie tous  les acteurs à des interactions et à des mutations. « Chacun à leur place », selon le système préconisé par la gouvernance, avec une approche basée sur les compétences, dans un espace et dans un temps donné. Les associés salariés étant  « tous des ambassadeurs de la SCOP », la Stratégie se doit d’être comprise puis validée par tous. Son application appelle la cohérence dans l’intérêt de tous. Elle fait appel aussi à une constante adaptation au changement.

« La  Stratégie partagée » est vectrice des projets collectifs et des compétences en intra.

 La compétence est contingente.Elle résulte du savant mélange de compétence technique, de compétence théorique, de compétence relationnelle, de compétence stratégique. Elle réunit savoir, savoir être, savoir faire et mobilise, avec le « quatrième cerveau » les ressources d’un réseau (Guy Le Boterf, 2002)
.Être stratège suppose de faire des plans (technicien),prendre des risques (associé) et être agent de changement.(Oakes et al)
.De  nombreuses  SCOP sont sur des « niches » et  développent, malgré leur petite taille, une politique de Recherche et Développement, soucieuses d’innover, de durer et d’être un  « laboratoire pour l’avenir».
 

Ce positionnement requiert un ajustement (MINTZBZRG H.) 
quasi permanent. Ainsi,  la Stratégie consiste à promouvoir la SCOP selon les principes de  la Gouvernance. Le projet d’entreprise, le projet politique qui fait sens, doit pouvoir être repéré dans le plan stratégique. Le Développement Durable, à la fois matériel, environnemental et social résulte de l’ajustement de la Stratégie à la Gouvernance. En effet, nous avons pu observer le nouveau positionnement des SCOP sur le marché du Développement Durable  avec de nouveaux axes stratégiques : l’habitat écologique durable, les imprimeries vertes, l’utilisation de produits écologiques, le système d'épuration des eaux en filière laine, les réductions de déplacements pour les consultants…Par ailleurs, les statuts instaurent le DD de la SCOP. Effectivement, ce rapport au Développement Durable questionne le  pouvoir collectif, comme instance qui érige la politique (G)  et  instance qui élabore  la stratégie(S).

Dans une  dynamique de  logique décisionnelle, les organes de Gouvernance (CA, AG) élaborent et votent la Stratégie de la SCOP en gérant et en priorisant l'intérêt collectif et la pérennité. La légitimité du projet collectif assure d’une part la cohésion des engagements des associés-salariés et d’autre part leur logique d’actions pour la réalisation du dit-projet : acteurs et stratégie sont confirmés.

2-5-Premiers  résultats 

La  Gouvernance d’une SCOP, quelle que soit sa taille, nécessite de fait  des compétences gestionnaires pour assurer le rôle d’associé-salarié  et pour exercer une « démocratie participative ». A la question du rapport au travail, les personnes interwievées insistent sur un engagement collectif à « travailler autrement » qui suppose « une culture coopérative » et une capacité à l’ «  autonomie » et aux « initiatives ». 

 Les bonnes  pratiques de MRH se mesurent à travers la communication, la formation et la rémunération grâce à une synthèse des points forts identifiés dans différents contextes.

A la double finalité de la SCOP, économique et sociale, la double qualité des associés- salariés constitue un des leviers essentiels  que l’on peut identifier.

Le MRH coopératif  initie une Stratégie que nous  dénommerons « fabrique de la stratégie coopérative »  puisque « tous les salariés sont des ambassadeurs de la SCOP». Dès lors, la politique de MRH doit non seulement former en interne à la communication mais se doit aussi d’informer les associés-salariés du monde externe sur la concurrence, sur les stratégies à développer auprès des clients, sur le mouvement fédératif, de l’instance locale à l’instance l’internationale. Certaines SCOP entretiennent des relations privilégiées avec leur clientèle jusqu’à leur proposer de devenir associé externe ou membre du réseau de « consom’acteur » pour mieux définir la Stratégie.

Le frein de la culture métier peut alors être levé avec cette ouverture sur le monde coopératif et économique. Quelques SCOP ont initié des rencontres inter scop avec des visites sur sites, des groupements  pour mieux fédérer  et assurer leut  pérennité. Le mouvement coopératif, et plus particulièrement l’union régionale, contribue à cette ouverture et pourait mutualiser des expériences pour une sauvegarde de la mémoire des SCOP.

Le MRH semble être bel et bien un levier pour la Gouvernance et la Stratégie  de la SCOP. Il a pour objectif d’associer des salariés motivés et responsables (MRH) à la Stratégie de la SCOP.

Néanmoins, le cadre ne suffit pas à tout expliquer. Nous avons repéré des facteurs de contingence
.

Chaque entité coopérative présente des particularités qui impactent sur l’organisation, à savoir  des facteurs de contingence. La contingence, concept clé de l’analyse des organisations selon Mintzberg,  prend en compte la situation spécifique et évolutive de l’entreprise. Malgré le partage du  statut et des fondamentaux coopératifs, nous avons pu relever plusieurs facteurs de  contingence lors de notre étude de terrain.

La taille de la SCOP génère une organisation interne adaptée et multiplie les  inter actions entre individus et collectifs (services-départements..).

Le nombre de salariés est un facteur essentiel pour l’exercice d’une « démocratie coopérative ». 

La genèse de la structure constitue également un acteur de contingence. Qu’elle ait été créée ex-nihilo, suite à une mutation de structure associative, lors d’une transmission, ou d’une reprise par les salariés, suite à un dépôt de bilan, ses origines créent un projet d’entreprise singulier. Les acteurs sont dans une dynamique différente lorsqu’ils créent leur entreprise ou lorsqu’ils « subissent » un dépôt de bilan et tentent de sauver leur emploi.

La culture métier liée au secteur d’activité agit et parfois même remet en cause les principes coopératifs fondamentaux. (ex : la culture artisanale ou la culture de chercheur). Elle est un élément essentiel du Management des Ressources Humaines et un élément de différenciation d’une SCOP à l’autre.

La culture locale (montagnarde, de plaine, urbaine…) s’ajoute à la culture métier. 

L’accessibilité, l’enclavement sont des éléments déterminants tant pour la stratégie, que pour le MRH et la Gouvernance. Des politiques d’embauche locale, voir familiale, des personnes aux activités multiples sur un territoire restreint sculptent le MRH et la G. La volonté d’ouverture souhaitée dans les SCOP concernées ne suffit pas toujours à la réalisation de cet objectif. Les éléments externes défavorables sont alors supplantés par l’attrait du « travailler autrement ».

Pour finir le profil du gérant et son sentiment d'être heureux (40%), contents (40%) ou  insatisfaits  (20%) impacte sur l'équipe et le mode de management. De formation supérieure il a besoin d'une légitimité (reconnaissance par ses pairs).Il est l'animateur principal du projet collectif, il vient « pour travailler avec les autres »et « être une vigie pour la SCOP »
.

L’exercice du pouvoir collectif est un véritable enjeu qui renforce le pouvoir et facilite l’exercice de celui qui en assure la charge.

EN CONCLUSION … 

          Outre les leviers et freins repérés nous avons identifié des spécificités ou divergences quant :

- au lien G-MRH-S : la personne ? Le produit fabriqué ? La relation particulière avec la clientèle ?

-à l’accès au sociétariat : volontaire ? obligatoire ?

-à la gouvernance : force ou lenteur des prises de décisions liée à la démocratie participative ?

A l’interstice G-MRH-S, le Développement Durable  de la SCOP apparaît avec la responsabilité des associés salariés pour la validation de la Stratégie  en vue de résultats partagés équitablement. Ces résultats financiers mobilisent :

· la Gouvernance puisque l’AG vote l’affectation des résultats

· le MRH puisqu’ils participent à la motivation et l’engagement des personnes

· la Stratégie puisqu’ils sont définis dans les objectifs

Ces mêmes résultats assurent la pérennité de l’entreprise, inscrite  dans les statuts et « régissant » la Gouvernance. Ils permettent à la propriété collective de se développer et de perdurer.

La  complexité du MRH en SCOP  réside dans « La vraie spécificité du management des SCOP : c’est l’associé-salarié-administrateur à gérer au quotidien » avec la quadruple gestion coopérative, selon DESROCHES 
 qui a pour objet la gestion des avoirs, des pouvoirs, des savoirs et des vouloirs.

A partir d’une première analyse en cours, non totalement aboutie, nous pouvons constater que le projet coopératif(G) va au-delà du « partager ensemble ». Il interroge comment « travailler ensemble» (MRH) et « réussir ensemble » (S)? Le MRH « écarte la vision capitaliste d'exploitation du personnel ».

A notre question de départ, nous serions  enclin à répondre positivement. Certes le  MRH apparaît un véritable levier pour la Stratégie et la Gouvernance des SCOP, car il permet d’associer à la Stratégie des salariés motivés et à la Gouvernance des associés responsables. Pour le développement d’une SCOP, le MRH coopératif favorise une « gouvernance coopérative»et « une fabrique de la  stratégie ». Entre la double qualité des salariés associés et la double finalité dela SCOP, entre  l’individuel et le collectif se trouve l’enjeu principal d’une gouvernance coopérative. A l'intérieur du statut juridique, il y a un projet politique explicite d’absence de plus value sur le capital, d’égalité des personnes/voix et de propriété collective 

Or ce statut pour vivre a besoin de  « pratiques vertueuses » de MRH car 

                              « On ne naît pas coopérateur, on le devient ».
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